
 
- Amendement mis en distribution -  

ART. 6                                                                      N° 137616 
ASSEMBLÉE   NATIONALE 

 
6 septembre 2006 _____________________________________________________

 
ÉNERGIE - (n° 3201) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 137616 
 

présenté par 
M. Lenoir 

 
---------- 

ARTICLE 6 
 

Après les mots : 

« la maintenance desdits réseaux, », 

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 4 de cet article : 

« d'exercer l’ensemble des activités de comptage, en particulier la fourniture, la pose, le 
contrôle métrologique, l’entretien et le renouvellement des dispositifs ainsi que la gestion des 
données et toutes missions afférentes à l’ensemble de ces activités ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Par arrêt du 13 décembre 2005, la Cour d’appel de Paris, après avoir relevé le silence des 
textes sur ce point, a considéré que «  bien que la société EDF soit titulaire d'une mission de service 
public et tenue, en tant que telle, à des activités de comptage, elle ne détient pour autant pas de 
monopole sur l'entretien des appareils de comptage. » Cet arrêt fragilise l’exercice des missions de 
comptage au cœur de l’activité des distributeurs. 

Dans ces conditions, il est essentiel qu’en complément du III de l’article 19 de la loi 
n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public 
de l'électricité, le principe du monopole du gestionnaire de réseau sur les activités de comptage soit 
clairement posé et inscrit dans la loi, et que l’étendue du monopole du gestionnaire de réseau soit 
définie avec précision. 

 

 

 


